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ANNULATION D’ACTIONS - CAPITAL AUTORISE 

MODIFICATIONS DES STATUTS 

 

L’AN DEUX MILLE VINGT -QUATRE  
Le quinze mai, 
A 1000 Bruxelles, rue du Pont Neuf 17, 
Devant Damien HISETTE, notaire à Bruxelles (deuxième canton), associé de « Van 
Halteren, Notaires Associés », à 1000 Bruxelles, rue de Ligne 13, 
S'est tenue l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme 
AGEAS SA/NV, ayant son siège à 1210 Bruxelles, avenue du Boulevard 21. 

-* Bureau *- 

La séance a été ouverte à 10 heures 30 minutes sous la présidence de Monsieur Bart DE 
SMET, domicilié à 8300 Knokke-Heist, Lispannenlaan 17/0011, en présence du notaire. 
Le Président désigne comme secrétaire Madame Valérie VAN ZEVEREN, domiciliée à 1420 
Braine-l’Alleud, rue Tour des Vaux 39.  

Le Président choisit comme scrutateurs Monsieur Wouter Smekens domicilié à 1880 
Kapelle op den Bos, Narcislaan 19 et Monsieur Thierry Buytaert, domicilié à 9240 Zele, 
Dendermondebaan, 185. 

-* Exposé préalable *- 

Le Président expose et requiert le notaire instrumentant de constater ce qui suit par acte 
authentique : 

I. Ordre du jour. 
Les points à l'ordre du jour de la présente assemblée faisant l’objet du procès-verbal sont 
les suivants : 

6. Modification des Statuts 

Section : CAPITAL – ACTIONS 

6.1 Article 6 : Capital autorisé 

6.1.1 Rapport spécial 
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Communication du rapport spécial du Conseil d’Administration sur l’utilisation et la 
destination du capital autorisé, établi conformément à l’article 7:199 du Code des 
Sociétés et des Associations. 

6.1.2 Proposition (i) d’autoriser le Conseil d’Administration, pour une durée de trois ans 
à partir de la date de publication dans le Moniteur Belge de la modification aux statuts 
de la société approuvée par l’Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires qui 
délibérera sur ce point, à augmenter le capital de la société, en une ou plusieurs 
transactions, d’un montant maximum de 150.000.000 EUR comme expliqué dans le 
rapport spécial du Conseil d’Administration, et (ii) d’annuler, par conséquent, le solde 
inutilisé du capital autorisé mentionné à l’article 6 a) des statuts, existant à la date 
mentionnée en (i) ci-dessus et (iii) de modifier l’article 6 a) des statuts en ce sens, de la 
façon décrite dans le rapport du Conseil d’Administration. 

7. Acquisition d’actions ageas SA/NV 

Proposition d’autoriser le Conseil d’Administration de la société pour une période de   
24 mois prenant cours à l’issue de la publication des Statuts dans les annexes du 
Moniteur Belge, à acquérir des actions ageas SA/NV pour une contrepartie équivalente 
au cours de clôture de l’action ageas SA/NV sur Euronext le jour qui précède 
immédiatement l’acquisition et augmenté de quinze pour cent (15%) au maximum ou 
diminué de quinze pour cent (15%) au maximum.  

Le nombre d’actions que le Conseil d’Administration de la société ainsi que les Conseils 
de ses filiales directes pourront acquérir dans le cadre de cette autorisation ne 
représentera pas plus de 10% du capital social souscrit. 

II. Convocations. 

Les convocations contenant l'ordre du jour ont été faites conformément à l'article 7:128 
du Code des sociétés et associations par des annonces insérées dans: 
- le Moniteur belge du 12 avril 2024; 
- les journaux « De Tijd » et « L’Echo » du 13 avril 2024. 
Monsieur le Président dépose sur le bureau les numéros justificatifs. 
Les convocations ont également été diffusées dans des médias dont on peut 
raisonnablement attendre une diffusion efficace des informations auprès du public dans 
l'ensemble de l'Espace économique européen et qui sont accessibles rapidement et de 
manière non discriminatoire, ainsi que sur le site internet de la société. 
En outre, les convocations ont été envoyées aux titulaires d’actions nominatives, 
détenteurs d’obligations convertibles nominatives ou de droits de souscription nominatifs 
par lettre du 13 avril 2024. 
Les administrateurs et commissaire ont été convoqués conformément aux dispositions 
légales. 

III. Admission à l'assemblée. 

Les actionnaires mentionnés sur la liste de présence visée ci-dessous se sont conformés à 
l'article 18 des statuts, relatif aux formalités d'admission aux assemblées. 

IV. Composition de l'assemblée. 

Sont présents ou représentés à l'assemblée, les actionnaires, dont l'identité et le nombre 
de titres dont chacun d'eux est propriétaire, qui sont mentionnés sur la liste de présence 
ci-annexée. Cette liste a été signée par le Président, la secrétaire de l’assemblée et le 
notaire.  
Les procurations qui y sont mentionnées resteront annexés aux présentes. 
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V. Quorum. 

Conformément à l'article 7:153 du Code des sociétés et des associations, pour pouvoir 
délibérer valablement sur les points à l'ordre du jour, l'assemblée doit réunir au moins la 
moitié du capital. 
Il résulte de la liste de présence que sur les 184.889.833 actions entrant en compte pour 
la détermination des conditions de présence, la présente assemblée en représente 
77.758.356, soit moins de la moitié. 
Une première assemblée, convoquée le 14 mars 2024 et ayant le même ordre du jour, 
tenue le 17 avril 2024, n'a pu délibérer valablement, le quorum légal n'ayant pas été réuni 
(procès-verbal ci-annexé). 
La présente assemblée peut donc délibérer valablement quel que soit le nombre de titres 
représentés, conformément à l’article 7:153 du Code des sociétés et des associations. 

VI. Droit de vote. 

Conformément à l'article 20 des statuts, chaque action donne droit à une (1) voix.  

VII. Majorité. 

Conformément à l’article 7:153 du Code des sociétés et des associations, pour être 
valablement prises, les résolutions sur les points 6 de l'ordre du jour doivent réunir une 
majorité de trois quarts des voix. 
Conformément à l’article 7:215 juncto 7:153 du Code des sociétés et des associations, 
pour être valablement prise, la résolution sur le point 7 de l'ordre du jour doit réunir une 
majorité de trois quarts des voix. 

VIII. Rapport du conseil d’administration - Capital autorisé. 

Le conseil d'administration de la société a établi un rapport indiquant les circonstances 
spécifiques selon lesquelles le capital autorisé pourra être utilisé et les objectifs poursuivis 
conformément à l'article 7:199 du Code des sociétés et des associations. Ce rapport a été 
mis à disposition des actionnaires en même temps que la convocation et selon les mêmes 
modalités. 

Un exemplaire de ce rapport restera ci-annexé. 

IX. Validité de l'assemblée. 

Par conséquent, la présente assemblée est valablement constituée pour délibérer sur les 
points à l'ordre du jour. 

-* Résolutions *- 

Ensuite, le Président soumet à l'adoption, après délibération, de l'assemblée les 
résolutions suivantes : 

PREMIERE RESOLUTION.  

L'assemblée décide : 
(i) d’autoriser le Conseil d’Administration, pour une durée de trois ans à 

partir de la date de publication dans le Moniteur Belge de la 
modification aux statuts de la société approuvée par l’Assemblée 
Générale Extraordinaire des Actionnaires qui délibère sur ce point, à 
augmenter le capital de la société, en une ou plusieurs transactions, 
d’un montant maximum de 150.000.000 EUR comme expliqué dans le 
rapport spécial du Conseil d’Administration;  
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(ii) d’annuler, par conséquent, le solde inutilisé du capital autorisé 
mentionné à l’article 6 a) des statuts, existant à la date mentionnée en 
(i) ci-dessus; et, 

(iii) de modifier l’article 6 a) des statuts en ce sens, de la façon décrite dans 
le rapport du Conseil d’Administration. 

Vote 

Le nombre total d’actions pour lesquelles un vote a été valablement exprimé pour cette 
résolution correspond au nombre de votes valablement exprimés.  
Cette résolution est adoptée par l'assemblée par 76.311.165 voix pour, 663.371 contre et 
221.228 abstentions.  

DEUXIEME RESOLUTION. 

L’assemblée décide d’autoriser le Conseil d’Administration de la société pour une période 
de 24 mois prenant cours après la publication des Statuts aux annexes au Moniteur Belge, 
à acquérir des actions ageas SA/NV pour une contrepartie équivalente au cours de clôture 
de l’action ageas SA/NV sur Euronext le jour qui précède immédiatement l’acquisition et 
augmenté de quinze pour cent (15%) au maximum ou diminué de quinze pour cent (15%) 
au maximum. 
Le nombre d’actions que le Conseil d’Administration de la société ainsi que les Conseils 
de ses filiales directes pourront acquérir dans le cadre de cette autorisation ne 
représentera pas plus de 10% du capital social souscrit. 

Vote. 

Le nombre total d’actions pour lesquelles un vote a été valablement exprimé pour cette 
résolution correspond au nombre de votes valablement exprimés.  
Cette résolution est adoptée par l'assemblée par 76.550.691 voix pour, 1.073.406 voix 
contre et 93.620 abstentions. 

-* Participation à l’assemblée par voie électronique *- 
Le Président constate qu’aucun incident ou difficulté technique relatif à la participation à 
l’assemblée par voie électronique n’a empêché ou perturbé la diffusion à distance de 
l’assemblée générale. 

-* Clôture *- 

Le Président constatant que l'ordre du jour est épuisé, la séance est levée à 13 heures 40 
minutes. 

-* Droit d’écriture *- 

Le droit d’écriture (Code des droits et taxes divers) s’élève à cent euros (100 EUR) et est 
payé sur déclaration par le notaire soussigné. 

-* Identités des comparants - Certificat*- 

Les identités et domiciles des comparants qui ne sont pas connu du notaire ont été établis 
au vu de leur carte d’identité ou de leur passeport.  

DONT PROCES-VERBAL. 

Passé aux lieu et place indiqués ci-avant. 
Les membres du bureau déclarent avoir reçu le projet du présent acte depuis plus de cinq 
jours ouvrables et que ce délai leur a été suffisant pour en prendre connaissance.  
Après lecture partielle et commentée, les membres du bureau et les membres de 
l’assemblée qui en ont exprimé le souhait, ont signé l’acte avec le notaire. 


